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DISCOURS 

L'HONORABLE J. BLANCHET 
S E C R É T A I R E D E LA P R O V I N C E D E QUÉBEC, 

L'AUTONOMIE DES PROVINCES 

Prononcé les 21 et 24 Avril 1884, à l'Assemblée Législative 

de Québec. 

L'honorable chef de l 'opposition vient de faire un effort d'imagi-

ï iation pour démontrer que la majorité d e cette chambre , en votant 

cont re la quest ion préalable posée l 'autre jour par l 'honorable 

d é p u t é de D r u m m o n d e t Ar thabaska , a manqué de patriotisme, 

s'est mue dans une position ridicule, et a voté contre le principe 

con tenu dans la résolution de l 'honorable dépu té d'Ottawa. Il 

faut en effet beaucoup d'i nagination pour arriver à cette conclu­

sion, car la majorité n'a pas voté di rectement contre la quest ion 

d 'autonomie dans cette circonstance. Tou t ce qu'elle a dit, c'est 

qu'il n 'était pas temps de voter alors. Elle a voulu, et elle a de 

fait protesté contre une procédure peu courtoise et tout-à-fait 

inconvenante , dans les circonstances, et elle a ref.isé de se laisser 

bâillonner, voilà tout. 

L a majorité croit, et elle n 'a pas tort d e le croire, qu 'el le a 

droit , elle aussi, d 'exprimer ses vues et ses opinions sur toutes les 
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questions S( u W é e s dans cet te chambre , surtout quand il s'agit 

d 'en sujet aussi important que l 'autonomie des provinces. 

On paraît croire, de l 'autre côte' de la Chambre , que la minorité 

a le monopole du patriotisme et le privilège de l'infaillibilité ; 

malheureusement cette double prétention a été rejetée par le 

peuple, lors de la dernière élection générale, et, jusqu 'à ce que ce 

verdict soit changé, la majorité désire retenir et exercer tous les 

dioi ts et tous les privilèges que les électeurs lui ont confiés. 

Pour mieux faire saisir ma pensée et démontrer dans quel cas 

l 'honorable dépu té aurait raison, je vais lui citer un exemple. J e 

suppose que le gouvernement fédéral soumet te au Par lement u n e 

résolution, en vertu de laquelle il propose d 'accorder divers sub­

sides aux provinces, et, entre autres, un subside à la province de 

Québec, pour l ' indemniser de la construction du chemin de fer de 

Québec , Mon réal, Ottawa et Occidental . J e suppose qu 'un 

dépu té libéral de la province de Québec se lève et dise : je vote 

contre cette proposition, et je demande qu'elle soit rejetée parce 

qu'il faudrait d 'abord indemniser Ontar io , (qui a reçu déjà le 

double d e ce que l'on nous donne) . Voilà u n e posit ion anti­

patr iot ique,—parce que ce député parle et vote contre les intérêts 

de sa province. Mais je suppose qu 'à la troi- ième lecture d e 

cet te résolution, ce m ê m e député , troublé par les remords d e sa 

conscience et par la crainte salutaire d e ses électeurs, déserte 

tout à coup son chef, répudie son amendement , se jet te dans les 

bras du gouvernement , et vote contre tout ce qu'il a condamné 

une demi-heure auparavant et approuve ce qu'il a censuré éner-

g iquement ; je dis : voilà une position ridicule. 

J 'espère que l 'honorable dépu té a bien saisi l 'exemple que je 

lui pose. 

L a majorité ici n 'a rien fait d e semblable. El le a laissé à la 

minori té le soin de faire disparaître elle-même sa résolution. 

j/r Cette pduvre nouveau née avait pour tant été appor tée au bap tême 

avec grande pompe . Ses parrains l'avaient exhibée, aux regards 
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d e s députés du peuple , à la manière des Dauphins de France, 

avec toutes les joies bien légitimes d 'une paterni té non contestée, 

La cérémonie avait créé un certain intérêt, q u a n d l 'honorable 

d é p u t é d e D r u m m n n d et Ar thabaska est venu présenter tout à 

c o u p à son parti , l ' instrument de supplice qu 'on envoie en Turqu ie 

aux pachas tombés en disgrâce: le cordon de soie ou li question 

préalable. Ce procédé était violent, cruel, sanguinaire m ê m e . . . . 

L 'opposi t ion immolant son enfant d e prédi lect ion.—C'est incroy­

able et cependant c'est vrai. Q u a n d le momen t solennel est venu, 

ces messieurs se sont fait meurtr iers ; ils ont étouffé, étranglé et 

assassiné leur résolution. 

Pendan t qu'ils cherchaient des précédents , pendan t qu'ils con­

sultaient May, dans lequel ils ont t rouvé la preuve écrite de leur 

cr ime, l 'honorable député d 'Ottawa a présenté, à son tour à la 

c h a m b r e un enfant né-viable et qu i por te tous les signes et tous 

les caractères d 'une consti tution robuste ; celui-là n'a pas à 

c ra indre d ' acc iden t ; il vivra. O n n 'a t tendai t pas moins du reste 

d e la science médicale, de l 'habileté et de la réputation du dévoué 

doc teur . 

Cet te quest ion, M. l 'orateur, d e l 'autonomie des provinces, 

c'est-à-dire, le droit qu 'a chacune d'elles de législater « exclusive-

« ment sur tous les sujets qui lui ont été spécialement assignés 

« par l 'acte d e l 'Amérique Bri tannique du Nord, et généralement 

« sur toutes les matières d 'une nature purement locale ou piivée, » 

intéresse non seulement les députés d e cet te chambre , mais elle 

s ' impose à l 'attention sérieuse de tous ceux qui s'intéressent à 

l 'avenir d e notre pays. Si l'on veut maintenir la paix et l 'harmo­

nie nécessaires au bon fonctionnement de nos institutions locales, 

dans leurs rapports avec le pouvoir fédéral, il faut que, de chaque 

côté , on apporte , dans l'exercice des droits et des pouvoirs qui ont 

e'té donnés à chacun, cet te circonspection et ce respect du droi t 

d 'autrui qui , dans la vie ordinaire, sont la base et le plus sûr garant 

d e la sécurité des individus et des sociétés. 
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J e suis heureux d e constater l 'unanimité' parfaite qui parai t 

régiur , sur ce point , dans la province et dans ce t te Chambre . L a 

discussion qui a déjà eu lieu à ce sujet l'a démont ré , et si on avait 

laissé à la majorité te droit incontestable qu'elle a et don t elle 

en tend faire usage, d 'exprimer elle aussi son opinion sur cet te im­

por tante quest ion, il n 'aurai t pas été nécessaire de recommencer 

ce débat . 

N o u s ne tenons pas d e ce côté d e la C h a m b r e à obtenir sur ce 

point un succès de parti ; nous ne voulons ni l imiter ni étouffer 

la discussion, car nous respec tons l 'opinion de nos adversaires ; 

nous ne tenons pas non plus à formuler un acte général d 'accusa­

tion contre les gouvernements qui se sont succédés à Ot tawa, 

depuis 1867, ni à préparer avec adresse sur L u r s t endances cen­

tralisatrices, vraies ou supposées, un plan d e campagne pour les 

prochaines élections. Cet te grave et imposante quest ion doi t 

être traitée à un point de vue plus élevé, plus large, p lus modéré 

et, pour dire le mot, plus patr iot ique. Il faut que notre déclara­

tion quant au maint ien entier et absolu de nos droi ts soit libre et 

i ndépendan te de toute affection personnelle, de tout lien de parti ; 

il faut qu'elle soit d igne du peuple dont nous sommes les m a n ­

dataires ,—mais elle ne peut pas être et ne doit pas être, u n e 

censure, une menace ou une provocation. 

U n i q u e m e n t préoccupés d e l ' intérêt public, no t re but , en 

appuyant la résolution de l 'honorable dépu té d 'Ottawa, est d 'en­

registrer, dans les journaux de cette chambre , une déclarat ion 

qui fera preuve d e notre a t t achement à nos insti tutions, qui 

témoignera de notre déterminat ion à les protéger, non-seulement 

contre les envahissements du dehors , mais aussi contre les défail­

lances de ceux qui ne croient pas à l'avenir de la confédération, 

ou contre l 'hostilité déguisée de ceux qui ne voient de salut pour 

nous que d a n s les bras de la Répub l ique voisine. Cet te discus­

sion produira peut-être un autre résultat. Il y a un certain 

nombre d ' hommes , d a n s cette province, qui ont cherché de tout 
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temps à diminuer l'influence et le prestige des Législatures locales. 

O n a pré tendu, que lque part, que les l ieutenants-gouverneurs ne 

représentaient pas Sa Majesté, que la Re ine ne formait pas partie 

d e cet te Législature qui n'était tout au plus qu 'un conseil muni­

cipal ; que nos pouvoirs étaient circonscrits et limités de telle 

manière qu'il ne valait guère la peine de les exercer, et que 

mieux aurait valu adopter de suite un régime qui leur paraît 

inévitable : l 'Union législative. L'opinion unanime d e cette 

C h a m b r e devra convaincre les plus obstinés que nous ne parta­

geons ni ces opinions, ni ces regrets. Nous avons foi dans 

l'avenir de cette province. Il suffit, en effet, de je ter un coup 

d'ceil rapide sur les progrès énormes qu'elle a faits depuis 

1867, de calculer ses immenses ressources agricoles, minières, 

forestières, de const i ter le prodigieux développement de sa colo­

nisation, depuis dix ans surtout, de son industrie et de son com­

merce int rieur, dû en grande partie à notre politique de chemin 

d e fer, et de contempler cet te active et intelligente populat ion qui 

habi te son immense territoire, pour pouvoir se dire et répéter à 

ceux qui douten t : regardez notre passé, il répond de notre avenir, e t 

avec le secours de la providence, nous saurons encore éviter les dan­

gers, écarter les obstacles et m a r c h e T fièrement vers nos dest inées. 

Nous avons raison, M. l 'Orateur, d 'être fiers de notre position 

e t de no'.re passé. Not re accroissement et nos progrès sont le 

résultat de nos travaux et de nos efforts, sans aide extérieure. L e s 

libertés dont nous jouissons aujourd'hui , nous les avons gagnées 

vai l lamment par un demi siècle de luttes, à force d'énergie, de 

persévérance et de loyauté. Not re consti tution nous est chère-

aussi, parce qu'elle est notre œuvre, parce qu'elle a été faite par 

nous et pour no.is. N o u s avions eu d 'autres consti tutions avant 

celle-ci ; elles nous avaient été données sans nous consulter, 

malgré nous, et, au lieu de nous donner la liberté, elles nous 

refusaient les droits les plus élémentaires qui sont l 'apanage d e 

t o u t sujet anglais. 
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Celle qui nous régit maintenant a consacré tous les principes 

de just ice et d 'équité que nous désirons obtenir : la liberté du 

sujet, la protection des minorités, le respect d e toutes les croyan­

ces et la jouissance pleine et entière de tous les droits constitu­

tionnels q u e peuvent envier des h o m m e s libres vivant sur un sol 

affranchi de toute servi tude. 

La confédération d e toutes les provinces br i tanniques de l'A­

mérique du Nord a été sévèrement critiq ce, avant et depuis 

son adopt ion, par le parti liberal. Ils ont accusé alors nos chefs 

poli t iques de vouloir conduire le pays à la ruine et à la banque­

route ; ils ont reproché à Sir Georges-Etienne Cartier surtout , 

d'avoir été traître à ses compatr iotes et d'avoir sacrifié leur avenir 

et leur nationalité à son amour du pouvoir. Dix- ept ans d'ex­

périence sous la nouvelle cons itution ont démon t r é au pays d e 

quel côté se trouvait la vérité, et nous avons aujourd'hui la satis­

faction de voir le parti libéral, dans cett^ Chambre , reconnaî t re 

ses erreurs sur ce point, et décerner au grand homme qu'il a 

poursuivi de ses accusations et de ses calomnies pendant sa vie, 

le t i tre que nous lui avons donné depuis longtemps et qu'il a si 

bien mérité, de patr iote et d ' homme d 'Etat . 

L 'union des provinces angl lises en confédération n'était pas 

seulement, de la part des chefs conservateurs, un ac te de sagesse 

et de haute poli t ique, mais c'était, alors le seul moyen qui nous 

était offert de conserver notre ident i té et notre nat iona ité, en 

nous met tant pour toujours à l'abri d 'une absoqit on inévitable 

par les Eta ts voisins. E n f i ant disparaître les causes de dissens-

sions et d'hostilité qui s'étaient manifestées entre le H a u t et le 

Bas-Canada, et qui avaient presque rendu tout gouvernement 

impossible, elle consolidait la suprémat ie anglaise sur ce conti­

nent, et asseyait sur une b i s e solide la prospérité et la grandeur 

future de la Puissance du C a n a d i , dont le territoire, plus consi­

dérable en é tendue que toute l 'Europe, s 'étend maintenant d e 

l 'Atlantique au Pacifique et dont la population et les revenus 
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s'accroissent dans une proport ion si é tonnante et si considérable. 

Rarement spectacle plus extraordinaire n'avait été offe t au m o n d e 

civilisé ; celui de diverses colonies, divisées jusqu'alors par des 

in tirets opposés, renonçant de plein gré à leurs droits, à leurs p.i-

vilèges, à leur identité en quelque sorte, et adoptant , par l 'entre­

mise de leurs délégués, d a i s cette g rande convention de Q.iébec, 

au milieu du calme, de l 'entente et de la paix, les bases de la 

nouvelle consti tution à laquelle elles allaient confier leurs inté­

rêts les plus précieux, les droits les plus sacrés. Ce n'est ni plus 

ni moins qu 'une révolution, disait un publ 'ciste remarquable de 

l 'époque, (honorab 'e Jos. Cauchon) , t u n e révolution non san-

« glante, mais aussi complète que si nou y étions arrivés ; ar le 

« sang et le carnage. C'est la transf jrmation et presque la tran-

« substantiat ion de nos institutions politiques et soc ia l e s ; les 

« éléments sont bien les mêmes ou à peu près si vous le voi lez , 

« mais ils sont combinés dans d'autres rapports et dans d 'autres 

« condit ions d'équilibre. C'est une société nouvelle assise ur 

« des bases nouvelles, et ayant un principe de vie differ nt, saciété 

« plus large, formée de petites sociétés isolées jusque là les unes 

« des autres par le langige, la religion, les mœurs , et la nature 

« même des institutions et qui pour des causes diverses se sont 

« groupées ensemble pour former une nation. 

« Quel pas immense nous avons fait vers la liberté pra-

« tique ; quelle conquê te éclatante sur le despot isme et l'o'igar-

« chie, à la suite des événements lugubres et sanglants qui sem-

« blaient devoir nous conduire à d'autres destinées ! 

« C o m m e n t avons-nous ainsi transformé en un principe de vie, 

« nos instruments de supplice et de servitude ? C o m m e n t ? Par 

« no re sagesse, notre modérat ion, notre justice et la gêner isité 

<( de nos principes..» 

Nous avons bien le droit maintenant de dire à nos adversaires : 

nous sommes les cont inuateurs et les successeurs des grands 

h o m m e s qui ont introduit dans le pays le système const i tut ionnel 
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et qui en ont affirme' l 'existence et maintenu l 'exercice dans l 'acte 

de la confédération. N o u s ne souffrir ns jamais qu'il soit di t 

que le parti conservateur pourrait , à un m o m e n t donné , oubl ier 

les glorieuses tradit ions de son passé, et porter lui-même u n e 

main sacrilège sur l 'arche sainte d e nos libertés. 

Le souvenir des luttes du passé, l 'exemple des h o m m e s géné­

reux et patr iot iques qui se sont dévoués avec tant d 'énergie à la 

défense d e la cause et des droits du peuple : les La Fonta ine , les 

Raldwin, les Taché , les Morin, et les Cartier sont là pour n o u s 

rappeler à notre devoir, dans le cas où nous serions tentés d e 

l'oublier. Mais, Dieu merci, il y a encore assez de vigueur, 

d'énergie, d'intelligence et de dévouement dans le parti conser­

vateur, pour prendre , dans l 'occasion, la défense d e nos inst i tut ions 

provinciales contre les a t taques du dehors . Nous n 'en voulons 

pas d 'autres preuves que ce qui a déjà été fait par nos devanciers , 

ainsi que l 'a t t i tude ferme et énergique de la deputa t ion fédérale 

sur cet te quest ion des droits des provinces et de leur au tonomie . 

Les électeurs d e Québec peuvent en tou te sûreté cont inuer à 

confier leurs dest inées à cette phalange brillante et patriotique qu i 

surveille la législation d 'Ottawa, et protège avec tant d e dévoue ­

ment les intérêts de la législature de Québec . 

La question des empiétements d u pouvoir fédéral, sur les droi ts 

des législatures locales, a été traitée assez longuement par l 'hono­

rable chef d e l 'opposition. Il a c o m m e n c é son discours en disant 

qu'il voulait discuter ce t te question à un point de vue élevé et 

mettre de côté tou t esprit de parti. Cet te déclaration, faite évidem­

ment pour sauver les apparences , l 'honorable député s'est appli­

qué ensuite à démont re r que„ depuis la confédération, Sir J o h n 

s'était mont ré l 'ennemi des provinces, tandis que l 'honorable M . 

Blake en avait été le plus grand et le plus zélé défenseur. J e 

suis loin d e m'accorder avec lui sur ces deux points, et il est facile 

de démontrer qu'il s'est t rompé gravement , quand il a fait ce t te 

double affirmation. Il est impossible, comme il l'a admis lui-
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même, de suivre pas à pas la législation fédérale depuis 1867 , afin 

de constater chaque cas d ' empi . t emen t au fur et à mesure qu'ils 

ont pu se produire. D'ailleurs, le plus grand nombre des cas 

allégués ayant passé inaperçu, il est évident qu'ils ne sont pas 

assez importants pour s'y arrêter dans une discussion c o m m e 

celle-ci. Il est suffisant, pour la décision de la quest ion qui nous 

est soumise, de ne nous occuper que des cas où il y a eu conflit 

sérieux et réel entre les différents gouvernements et de ceux 

surtout qui ont été ment ionnés par l 'honorable chef de l 'oppo­

sition. 

La discussion de ceite importante question n'est pas nouvelle ; 

elle n e da te pas d 'h ier ; elle est née le lendemain d e la mise en 

vigueur d 1 pacte fédéral et s'est développée, suivant les circons­

tances, chaque fois que la législation du Par lement et celle des 

législatures locales sont venues en conflit, presque toujours sur 

des sujets non définis par la consti tution. 

N o u s sommes, tout le m o n d e en convient,, un pouvoir souve­

rain dans les limites des at tr ibutions qui nous ont été accordées 

par l'acte d 'union. Nous avons l 'avantage de jouir d 'une consti­

tution écrite, définissant les droits et les pouvoirs et du Parle­

ment et des Législatures. Mais c o m m e nous ne pouvons nous 

bat t re avec le gouvernement fédéral, d 'un côté, à coups d e budge t s 

et de l 'autre par des représailles qui finiraient par met t re en dan­

ger l 'existence de la confédération, il est évident que , lorsqu'il 

s'élève des doutes ou des différends sur la juridiction du Parle­

ment ou de nos diverses législatures, sur cei tains cas non spéciale­

ment prévus pa r l a con t i tution, il ne nous reste pour résoudre «es 

difficultés que deux moyens à adopter : celui de recourir à l'inter­

prétat ion judiciaire de nos cours jugeant en dernier ressort, ou d e 

d e m a n d e r une nouvelle définition des pouvoirs locaux ou fédé­

raux au Par lement Impérial. J e crois que, pour le moment , nous 

devrions nous borner à recourir à l ' interprétation du Conseil 

Privé, dont les décisions ont l 'avantage d 'être données par des 
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jurisconsultes qui sont en même temps des hommes d'Etat, et qui 

ne peuvent guère être soupçonnés de favoritisme politique. C'est 

le seul moyen rationnel et logique d'obtenir sur les points en litige 

entre les différents gouvernements, une décision qui puisse faire 

autorité et lier définitivement les parties. C'est pour cela que 

l'acte de la confédér tion avait décrété par la section 101 que le 

Parlement du Canada pourrait, lorsque l'occasion le réquiérerait, 

adopter des mesures à l'effet de « créer, maintenir et organiser 

» une Cour générale d'appel pour le Canada, » tout en conservant 

l'appel au Conseil privé qu'il fut jugé à propos alors de ne pas 

abolir. 

Malgré ce désir si formel exprimé à l'époque de la confédéra­

tion, nous avons vu, plus tard, le parti libéral qui a créé la cour 

Suprême, décréter de gaieté de cœur, et malgré Sir John et tous 

les députés conservateurs de la province, que les décisions de ce 

tribunal seraient finales et exécutoires ; lui conférant ainsi d'une 

manière presque abs due le pouvoir de centraliser à sa guis , ainsi 

qu'il l'a fait depuis, en renver.-ant les décisions des Cours d'Appel 

des provinces. C'est peut-être ce fait que l'honorable député 

avait en vue quand il a dit de la cour Suprême, en critiquant sa 

décision au sujet des Con eils de la Reine, qu' «.Elle avait cédé à 

i) F esprit centralisateur qui a inspiré sa création.)) Il ne pouvait 

guère condamner ses amis dans des termes plus formels puisque 

c'est le parti libJral qui l'a créée et qui a voulu que ses décisions 

fussent sans appel. 

Si l'on consulte maintenant les actes des différents gouverne­

ments conservateurs qui se sont succédés dans la province de 

Québec, on verra qu'ils n'ont jamais négligé aucune occasion de 

faire valoir les droits des provinces, de les affirmer et même d'en 

faire consacrer le maintien par les tribunaux. Dans cette lutte 

pacifique mais constante, les conservateurs n'ont pas toujours reçu 

du parti opposé, l'appui qu'ils étaient en droit d'attendre de lui sur 

cette question. Au contraire il y a eu, pendant longtemps, une 
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tendance manifeste et évi lente de la part du parti libéral de cette 

province, à amoindrir nos institutions d'abord, à leur enlever une 

partie de leur prestige, et à les réduire au rôle insignifiant d'au­

torités municipales. On trouve la preuve de ces faits dans le ton 

et les articles de la presse libér.ile de cette province depuis 1867, 

dans certaines contestations faites devant nos tribunaux par des 

hommes influents de ce parti ainsi que dans les écrits de leurs 

publicistes. Toutes ces contestations qui avaient pour b .̂t de 

diminuer, d'amoindrir et de nullifier certains pouvoirs des légis­

latures locales n'étaient certainement pas inspirées par l'amour 

de l'autonomie des provinces. 

Si l'on se rapporte à l'époque de la discussion du projet 

d'union entre les provinces, il est facile de constater que les 

chefs du parti libéral, sans exception dans cette province, se sont 

tous opposés à la confédération parce quMle devait causer, 

suivant eux, la ruine du pays et la décadence des Canadiens-

Français de cette province. Ces messieurs firent, à cette 

époque, tous les efforts possibles pour empêcher l'adoption de 

ce grand projet et, n'ayant pu réussir dans leur dessein anti-

patriotique, on dirait qu'ils ont voulu prouver depuis, que 

leurs prévisions étaient correctes, en faisant naître des difficultés 

partout, en cherchant à les augmenter et à leur donner tout le 

développement possible, afin de prouver qu'ils avaient eu raison 

de s'opposer à l'adoption de cette importante mesure. Aujour­

d'hui, par un brusque mouvement de retour, on voit tout à 

coup le chef du parti libéral dans cette province, et ses amis, se 

constituer spontanément les champions des droits des provinces, 

et esssayer de faire croire aux naïfs que c'est leur parti qui est 

le protecteur né de l'autonomie des provinces et que nous, les 

conservateurs qui avons fait la confédération, sommes ses ennemis. 

Il est impossible de trouver ailleurs que dans les rangs de cette 

petite phalange qui s'appelle l'o position de Sa Majesté, autant 

d'assurance et autant de courage. Croient-ils que le peuple et 

I 
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les de'putés conservateurs d e cette province vont se laisser 

prendre par ce beau zèle, par ces grandes de'clarations de patrio­

tisme si subi tement réveillées chez n o ; adversaires dans cet te 

chambre ? 

Non , M. l 'Orateur, nous n 'avons pas oublié le passé ; nous 

connaissons les préoccupat ions de l 'heure actuelle et nous saurons 

nous met t re en garde contre les dangers de l'avenir. Nous avons 

protégé, depuis 1867 , les droits et les pouvoirs des provinces 

d 'une manière assez efficace, pour que le peuple de cette province 

soit convaincu que nous ne manquerons pas plus à nos devoirs 

dans l'avenir que nos prédécesseurs dans le passé. 

Mais, disent nos adversaires, ce sont ces droits que vous 

chérissez tant , ces privilèges don t vous êtes si fiers qui sont 

actuel lement mis en danger par le chef de votre parti à Ottawa, et 

c'est le parti libéral qui a été et qui est aujourd 'hui le défenseur 

d e l 'autonomie des provinces. 

Cet te double affirmation est contredi te par les faits et je sou­

mets , au contraire, que ce sont les gouvernements conservateurs 

à Ottawa qui ont été de tout temps les seuls véritables amis, les 

seuls protecteurs réels d ° s provinces, et que c'est grâce à leur 

poli t ique large et généreuse si les provinces ont pu conserver une 

au tonomie que la polit ique libérale leur aurait infailliblement 

enlevée, en leur refusant l 'assistance pécuniaire dont elles ont eu 

besoin en différents temps pour se maintenir . 

J e n'en veux pour preuve que les protestat ions de M. B lakeen 

186g. à Ontario, contre les better terms accordés à la Nouvelle-

Ecosse, et la position qu'il vient de prendre à Ottawa, nppuyé par 

M. Laurier, contre l'octroi de toute assistance aux provinces 

qu'ils ont qualifiée tous deux de dégradante et de démoralisatrice. 

Mais examinons br ièvement les principales accusations de 

centralisation portées contre Sir J ohn , comme chef du gouverne­

ment con-ervateur à Ottawa par l 'honorable chef d e l 'opposition 

de c . t te chambre . 
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Voyons jusqu 'à quel point ces accusat ions sont fonde'es. 

L 'honorable d é p u t é a parlé d 'abord de la quest ion du désaveu ; 

il a dit que, depuis la confédération, il y avait eu 250 lois provin­

ciales auxquelles on avait fait objection. Mais il ne s'agit pas ici 

d 'objections qui n 'empêchent pas les lois de rester en force, mais 

des lois qui ont été réel lement désavouées. M. T o d d nous dit, 

page 371, que sur 4,006 lois provinciales passées jusqu 'à 1879, 
il n'y en avait eu que 27 de désavouées ; il est certain qu'il n'y 

en a pas eu autant de désavouées depuis. 

Q u a n d aux objections et aux désaveux il est facile d 'établir 

que c'est M. Blake qui a droit au premier prix. Il suffit de je ter 

un coup d'ceil sur ses rapports comme ministre de la justice pour 

s'en convaincre. 

L 'honorable chef de l 'opposition s'est aussi efforcé de démon­

trer que c'était M. Blake qui avait fait régler définitivement, en 

1875, le m o d e de désaveu des lois provinciales, en faisant recon­

naître et adop te r le principe que c'est le gouverneur en conseil e t 

non pas le gouverneur seul qui pouvait désavouer les lois des 

provinces. Il nous a dit que Sir J o h n Young avait reçu du c o m t e 

de Granville, en 1869, des instructions contraires, instructions qui 

auraient , d 'après l 'honorable député , été approuvées par le minis­

tère fédéral par un ordre en conseil, en date du 17 juillet 1869, 

qui fut t ransmis avec la lettre du comte Granville à tous les 

l ieutenants-gouverneurs. 

Il est vrai que ces instructions du comte Granville ont é té 

transmises aux différents gouverneurs des provinces, mais il n 'y 

a pas d 'ordre en conseil les approuvant . Il est dit, dans la le t t re 

d'envoi, du 22 juillet 1869, qu'elles sont ainsi transmises aux 

gouverneurs pour leur information et leur direction, mais ce qu'il 

y a de plus vrai, c'est que ces instructions n'ont jamais été suivies 

par le gouvernement d 'Ottawa. Elles ne l 'ont jamais été parce 

Sir J o h n était d 'un avis contraire, ainsi qu 'on peut le constater en 

référant au volume cité par l 'honorable chef d e l 'opposition. 
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(Documents sessionnels de 187Ô, p. 6.) On trouvera là un mé­

moire, en date du 8 juin 1868, soumis par Sir John au gouverneur-

général et dé te rminant le m o d e en vertu duquel les lois des 

provinces devraient être désavouées. Ce documen t est assez 

important pour être cité en entier. Le voici : 

D É P A R T E M E N T D E LA J U S T I C E , 

Ottawa, 8 juin 1868. 

L e soussigné a l 'honneur de soumett re , pour la considérat ion 

d e Votre Excellence, qu'il est expédient de déterminer la ligne de 

condui te que l'on doit suivre relat ivement aux actes passés par 

les législatures provinciales. 

Les mêmes pouvoirs de désaveu qui ont toujours appar tenu 

au gouvernement impérial, à l'égard des actes passés par les 

législatures coloniales, ont été conférés par l 'acte d 'union du gou­

vernement du Canada. Dans ces dernières, le gouvernement de 

Sa Majesté ne s'est pas, comme règle générale, immiscé dans la 

législation des colonies ayant des institutions représentatives et 

un gouvernement responsable, si ce n'est dans les cas dont il est 

fait ment ion spéciale dans les instructions aux gouverneurs , ou 

dans les aff lires qui concernent les intérêts de l 'empire, et qui ne 

sont pas d 'un intérêt purement local. 

Sous la constitution actuelle du Canada, le gouvernement général 

sera appelé à juger de l 'opportunité d 'approuver ou de désap­

prouver les actes provinciaux bien plus souvent que ne l'a été 

le gouvernement de Sa Majesté, par rapport aux actes législatifs 

des colonies. 

E n décidant si un acte d 'une législature provinciale devrait 

être désavoué ou sanct ionné, le gouvernement ne doit pas seule­

ment considérer si cet acte affecte les intérêts de toute la Puis­

sance ou non, mais de plus s'il est inconsti tut ionnel , s'il dépasse 

la juridiction conférée aux législatures locales, et dans les cas 



IS 

d'égalité de juridiction, s'il n'est pas contraire à la législation du 

par lement fédéral. 

Comme il est important que l'action de la législature locale soit 

entravée le moins possible, et que la pié'ogative de désaveu soit 

exercée avec la plus grande prudence, et uniquement dans les cas où 

la loi et les intérêts généraux de la Puissance l'exigent absolument, 

le soussigné recommande l 'adoption de la ligne de condui te 

suivante : 

Que sur la réception par Votre Excellence des actes passés 

dans aucune des provinces, ils soient renvoyés au ministre de la 

justice, pour qu'il en fasse son rapport , lequel rapport il devra 

faire le plus tôt possib'e sur les actes contre lesquels il n'existe 

aucune objection quelconque, et que si ce rapport est approuvé 

par Votre Excellence en conseil, que cet te approbat ion soit immé­

diatement communiquée au gouvernement provincial. 

Qu'il fasse un rapport séparé, ou des rapports séparés sur les 

actes qu'il aura ainsi considérés : 

1. C o m m e étant ent ièrement illégaux ou inconsti tutionnels. 

2. C o m m e étant illégaux en part ie. 

3. En cas d'égalité de juridict ion c o m m e contraire à la légis­

lation du parlement général. 

4. C o m m e affectant les intérêts de la Puissance en général. 

E t que dans ce rapport ou ces rapports il motive ses opinions. 

Que lorsqu'une mesure n'est considérée que part iel lement 

défectueuse, ou que l'objection qui y est apportée n'est basée que 

sur le fait qu'elle est préjudiciable aux intérêts généraux de la 

Puissance, on devrait communiquer avec le gouvernement pro­

vincial au sujet de cet te mesure et qu 'en pareil cas, l'acte ne 

devrait pas être désavoué, si les intérêts généraux peuvent le 

permettre , jusqu 'à ce que le gouvernement local ait eu l 'occasion 

d 'examiner et de discuter les objections apportées, et que la 
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Rappor t du comité de l 'honorable Conseil Privé, approuvé par 

Son Excellence le Couverneur-Cénéral en conseil, le 9 ju in 

1868. 

L e comité a pris en considérat ion le mémoire ci-joint de 

l 'honorable Ministre de la Just ice et Procureur-Général sur la 

quest ion des pouvoirs de désaveu des actes des législatures 

locales dont est revêtu le gouvernement général de la Puissance, 

et contenant ses vues et ses recommandat ions sur la ligne de 

condui te qui dervait être suivie chaque fois que les actes des légis­

latures locales seront t ransmis au gouverneur-général , et il 

r e c o m m a n d e respectueusement qu'il soit approuvé et adopté . 

Pour copie conforme, 

W M . H L E E , 

G. C. P . 

A l 'honorable Secrétaire d 'Etat } 

pour les provinces. j 

Ce t t e doctr ine n'était pas nouvelle pour ceux qui avaient étudié 

notre constitution. 

Voici comment un publiciste célèbre, (M. Cauchon) , s'expri­

mait à ce sujet, en 1866, dans son E t u d e du projet de Confédé­

ration, p. 183. 

« C o m m e n t se détermine d 'hab ' tude , l 'action du veto, à 

l 'endroit des lois coloniales, à Londres ? C'est un simple employé 

de bureau qui examine les projets d e loi et qui décide d e leur 

sort ; c'est sur son opinion que le souverain les accepte ou les 

législature locale ait eu l 'occasion de remédier aux défauts qui 

s'y trouvent. 

Le tout respec tueusement soumis, 

Signé : J O H N A. M A C D O N A L D . 
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rejette. Tand i sque , quand une loi sera réservée à la sanct ion 

et assujettie au désaveu du gouverneur-général , comme l'exercice 

d e cette sanction et de ce désaveu ne se fera QUE SUR L'AVIS D E S 

M I N I S T R E S , ce :x-ci ne courront , que dans les cas extrêmes, le 

danger de conseiller l'exercice du veto, parce que l 'opinion, qui 

au ra présidé à la passation d e la loi, dans la législature locale se 

t rouvera représentée dans le par lement fédéral, par une phalange 

capable , si elle le veut, de rendre tout gouvernement impossible." 

Le Prés ident des Lords du Conseil privé, consulté sur cet te 

impor tante question, au sujet de la loi des écoles du Nouveau-

Brunswick, exprimait, lui aussi, la même opinion, dès 1872 : Voir 

Documen t s de 1876, page 85 : 

Bureau du Conseil Privé, 13 décembre 1872. 

Monsieur , 

J 'a i soumis au Lord Président du Conseil , votre lettre en date 

d u 9 courant , t ransmet tan t copie d 'une dépêche du gouverneur-

général du Canada avec ses incluses, concernant un acte passé 

par la législature provinciale du Nouveau-Brunswick, au sujet des 

écoles communes et demandan t si Ton pouvait convenablement 

obtenir l 'opinion des Lords du comité judiciaire d a Conseil privé 

sur cette quest ion. 

Il apper t à Sa Seigneurie que , vù q u e le pouvoir d e sanc­

t ionner ou désavouer les statuts provinciaux est conféré par le 

s tatut au gouverneur-général du Canada , agissant de l'avis de ses 

aviseurs constitutionnels, il n'y a rien dans ce cas qui donne à Sa 

Majesté en Conseil aucune jurisdiction sur cette question, quoi­

qu'il soit possible que l'effet et la validité de cet acte puissent 

être à l'avenir mis en cause devant Sa Majesté sur un appel 

interjeté des cours de justice en Canada . 

Dans ce cas Sa Seigneurie est d 'opinion que Sa Majesté n e 

saurait ê t i e convenablement conseillée de renvoyer à un comité 

d u Consei l en Angleterre, une quest ion que Sa Majesté n'a pas 
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le pouvoir main tenan t d e déterminer , et sur laquelle l 'opinion du 

conseil privé ne lierait pas les part ies. 

J 'a i , e tc . , 

H e n r y R e e v f , 

Régistraire , C. P . 

I l est donc évident q u e c'est Sir J o h n , et non pas M. Blake, 

qui a posé le premier la règle que le désaveu des lois provin­

ciales ne devait être fait q u e sur le rapport du ministre d e la 

jus t ice , approuvé par le gouverneur-général eu conseil, et que , 

loin d e vouloir entraver l 'action des législatures locales, Sir J o h n 

recommandai t que la prérogative du d i saveu fût exercée avec la 

plus grande p rudence et un iquement dans les cas oii les lois et 

les intérêts généraux de la Puissance l 'exigeraient absolument , et 

que, même dans ce dernier cas, avant d e désavouer un ac te des 

législatures locales, on devrait communiquer avec le gouverne­

men t provincial et lui d o n n e r l 'occasion d e remédier aux défauts 

qui pourraient s'y t rouver . 

T o u s les rappor ts des ministres de la justice faits depuis 1867, 

quan t au désaveu des lois des provinces ont tous é té soumis au 

gouverneur en conseil, et tous les désaveux qui ont été faits l'ont 

été de la manière indiquée par Sir J o h n . T o d d , ( P . S.), p . 

342 : As a mat ter of fact, ever since the passing of the British 

Nor th America Act , the Governor General of C a n a d a has inva­

riably decided upon the allowance or disallowance of provincial 

laws, o n t h e a d v i c e o f h i s m i n i s t e r s , a n d has never asserted 

a right to decide otherwise. 

I l est vrai, qu 'en 1 8 7 5 , l 'honorable M. Blake mit devant la 

chambre certaines résolutions pour protester con t re les instruc­

t ions d u comte de Granville, d e m a n d a n t à la C h a m b r e d e déclarer 

sa déterminat ion de tenir les ministres de Son Excel lence le 

gouverneur-général responsables d e son action dans l'exercice du 

pouvoir de désaveu. I l est évident que si les désaveux faits jus-
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qu'a lors l 'avaient été par le gouverneur-général seul, suivant les 

instructions du. comte d e Granville, au lieu d e l 'être par le gou­

verneur en conseil c o m m e cela s'était fait, suivant les recom­

manda t ions d e Sir John , M. Blake aurai t ajouté clans sa mot ion 

u n autre protêt bien plus solennel q u e celui qui y est con tenu . 

Aussi ces résolutions d e M. Blake furent-elles retirées par lui, 

déba t dans lequel M. Mackenzie, alors chef du gouvernement , et 

Sir John , alors chef d e l 'opposition, exprimèrent exactement la 

m ê m e opinion, ce qui d'ailleurs ne faisait dou te pour personne. 

T o u t cela ressort de la dépêche suivante de Lord Duffeiin au 

c o m t e d e Carnarvon, 

H O T E L B U G O U V E R N E M E N T , 

O T T A W A , 7 avril 1876. 
M O N S I E U R , 

J 'ai l 'honneur d ' informer Votre Seigneurie que l 'honorable M. 

Blake, d é p u t é d e South Bruce, a d o n n é avis, le 22 février, qu' i l 

proposerai t dans la C h a m b r e des Communes les résolut ions 

suivantes : 

« Q u e par la 56e clause d e l 'acte d e l 'Amérique Br i tann ique d u 

Nord , 1867, il est décrété que, lorsque le gouverneur-général 

a u r a donné sa sanction à un bill au nom de la re ine , la reine 

e n conseil, dans les deux ans après la réception d u dit bill, 

pourra le désavouer. 

« Que par la 90e clause du dit acte il est décrété que la dispo­

sit ion ci-dessus s 'étendra et s 'appliquera a u x législatures des 

diverses provinces, tout comme si elle était décrétée de nouveau 

d a n s cet te 90e clause, en subst i tuant toutefois le l ieutenant-

gouverneur au gouverneur-général, le gouverneur-général à la 

reine, un an à deux ans, et la province au Canada . 

« Que , dans l 'opinion de cette Chambre , le pouvoir de désavouer 

les actes d 'une législature locale conféré par le di t s tatut appar­

t ient au gouverneur-général en. conseil , et que les ministres d e 
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Son Excellence sont responsables envers le par lement quan t h 

l 'action du gouverneur-général dans l'exercice ou non exercice 

du pouvoir en quest ion. 

« Que par une lettre datée du 13 d é c e m b r e 1872, le régistraire 

du conseil privé du Royaume-Uni fit connaî t re au bureau colonial 

l 'opinion du lord président du conseil que le pouvoir de con­

firmer ou de désavouer les actes locaux appart ient , en vertu d u 

dit statut , au gouverneur-général agissant avec l'avis d e ses 

conseillers const i tut ionnels . 

« Que nonobstant cela, le secrétaire des Colonies, par u n e 

dépêche datée le 30 ju in 1873, en réponse à u n e d e m a n d e d e la 

part du gouverneur-général d ' instruct ions sur ce sujet, informa 

Son Excellence que l'avis des dits officiers d e la couronne était 

que la question du désaveu ou de la confirmation des actes 

locaux est une d e ces mat ières ou Son Excel lence doi t a;^ir à sa 

propre discrétion, et au sujet desquelles il ne peut être guidé q u e 

par l'avis de ses ministres responsables. 

11 Que cette Chambre se croit tenue, tout en revendiquant les 

droi ts consti tut ionnels d u peuple canadien, de protester con t re 

les dites instructions, et de déclarer sa déterminat ion de tenir 

les ministres de Son Excellence responsables de son action dans 

l 'exercice du pouvoir qui est conféré comme susdit par le di t 

statut. » 

Cet te question n e pût être traitée devant la C h a m b r e avant 

mercredi le 31 mars ; M. Blake 'proposa ce jour-là l 'adoption des 

résolutions don t il avait été d o n n é avis, mais, après quelque débat 

durant lequel M. Mackenzie et Sir J . A. Macdona ld exprimèrent 

leur adhésion à la doctr ine consti tut ionnelle exposée par M. 

Blake, ce monsieur retira sa proposit ion, etc., etc. 

. . D U F F E R I N . 

Voilà donc tout le méri te de M. Blake sur cet te quest ion 

réduit à bien peu de chose. I l s'est borné à vouloir faire 
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déclarer par la C h a m b r e une doctr ine admise , r econnue e t 

prat iquée par le gouvernement de Sir John , admise aussi par 

l 'honorable M. Mackenzie puisqu'il deman a à M. Blake de ne 

pas insister à faire mettre par écrit dans les procédés d e la 

C h a m b r e une vérité qui n'était contestée par personne. Où est 

donc l'initiative de M. Blake? 

Son grand dévouement pour la garant ie des législatures pro­

vinciales n'est donc pas si extraordinaire puisque celles-ci n 'étaient 

pas en danger ? 

E t c'est devant un pareil acte q u e l 'opposition veut essayer d e 

faire croire que c'est M. Blake qui nous a sauvés du danger sur 

ce point impor tant , tandis que Sir J o h n ne paraissait pas même 

s'en occuper ; et pour tant ce qu'il y a de vrai et d ' indiscutable c'est 

q u e c'est Sir J o h n qui a posé le premier le principe et pra t iqué 

la doctr ine que les lois des provinces ne peuvent être désavouées 

q u e par le gouverneur en conseil, et que, lorsque M. Blake a 

voulu faire déclarer la même chose par la Chambre , on lui a dit 

q u e la chose était tellement évidente qu'il n 'y avait pas besoin 

d e le dire, que sa résolution était inutile et q u e c'était mieux pour 

lui de la retirer, et M. Blake, docile à son chef, reconnaissant la 

jus tesse de ces remarques , retira sa proposition et le désaveu se 

fait aujourd 'hui comme il se faisait dans le t emps que M. Mac­

kenzie était au pouvoir et comme il ^e faisait du temps de Sir 

J o h n dès 186S. 

Ce n'est pas la seule fois q u e le chef de l 'opposition se soit 

t rompé dans le cours de ses remarques. Il a prétendu que Sir 

J o h n avait mont ré encore des tendances centralisatrices « en 

«i essayant, en 1872, d 'enlever aux leutenants-gouverncurs le droit 

' de nommer des conseils de la reine, et en forçant ceux-ci à 

« renier l 'autorité locale qui les avait distingués au barreau pour 

« se soumett re à celle du pouvoir fédéral.» 

Ici encore l 'honorable chef de l 'opposition a commis une 

e r reur grave, une d e ces erreurs qui ne se pardonnent guère à 
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u n h o m m e de sa position 1, une d e ces erreurs, dans tous les ca s y 

qui ne sont pas de nature à augmenter la confiance que l'on peut 

avoir dans ses allégués. E n effet, le 3 janvier 1872, S r J o h n , 

dans un rapport au gouverneur-général (Doutre , Consti tut ion of 

Canada , page 5 9 ) di t que le gouvernement ou les ministres d e 

la Nouvelle-Ecosse ont soulevé la question d e savoir s'ils avaient 

le pouvoir de nommer des conseils d e l à reine pour leur province, 

leur opinion étant qu'ils n'avaient pas tel droit. Après avoir 

examiné la question, Sir John exprima la s ienne, co mme ministre 

de la justice ou comme chet d u gouvernement , dans les t e rmes 

suivants : 

OTTAWA, 3rd J anuary , 1872. 

T h e undersigned has the h o n o r to report to Your Excel lency, 

that the quest ion has been raised by the Government of t h e 

Province of Nova Scotia as to whether they have the power of 

appoint ing Queen 's Counsel for the Provi: ce, the iT opinion being 

tha t they have n o such power 

U n d e r this power (section 9 2 B. N . A. Act) the unders igned 

is of opinion that the Legislature of a Province, being charged 

with the administrat ion of jus t ice a n d the organization of t h e 

courts, may, by statute, provide for t h e general conduc t of business 

before those cour t s ; and may m a k e such provisions with respect 

to the bar, the management of criminal prosecution by counsel, the 

selection of those counsels and the right of fne-cnedience as it sees ft. 

Such enac tment must , however, in the opinion of the unders igned, 

be subject to the exercise of the Royal prerogative, which is 

paramount , a n d in n o way d iminished by the te rms of the Ac t 

of Confederation. 

Il ajoute que comme il s'agît des prérogatives de Sa Majesté , 

il r ecommande que la quest ion soit référée à l 'honorable secré­

taire d ' é ta t pour les colonies, afin d'avoir l 'opinion des officiers 

en loi de la couronne ainsi q u e la décision de Sa Majesté ; ht 
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quest ion et le mémoire ci-dessus ayant été transmis au secré­

taire d'état pour les colonies, le comte de Kimber ley répondi t le 

1er février 1.872 : 

I am further advised that the Legislature of a Province 

c a n confer, by statute, on its Lieutenant-Governor , the power of 

appoin t ing Queen ' s Counsel ; and with respect to precedence or 

pre-audience in the courts of the Province, the Legislature of the 

Province has the power to decide as between Queen ' s Counsel 

appo in ted by the Governor-General and the Lieutenant-Governor, 

a s above exp la ined 

Ainsi sur ce point impor tant le gouvernement fédéral et impé­

rial sont d 'accord. Les législatures peuvent adopter des lois qui 

pe rme t t en t aux l ieutenants-gouverneu s de nommer des conseils 

d e la reine e t d e leur assigner une certaine préséance. Ce t t e 

opin ion fut transmise aux provinces e t not re légis'ature fit adopter 

immédia tement l'acte 36 Victoria, chapitre 13, sanct ionné le 26 

d é c e m b r e 1872, en vertu duquel un cer ta in nombre d e conseils 

d e la reine ont é té nommés et ont conservé depuis leur titre et 

ieur rang. Il est vrai que le gouvernement d 'Ontar io, ignorant 

p robablement la décision des autori tés en Angleterre, avait en 

mar s 1872, n o m m é un certain nnmbre d e conseils d e la reine, 

s ans avoir au préalable passé un statut à cet effet Ije gouverne­

m e n t fédéral lui fit remarquer les doutes qui exist ient à ce t 

égard, et, après quelques pourparler*, il fut propo-é que pour 

écar te r tout embarras , le gouvernement fédéral nommerai t les 

m ê m e s personnes, par commission sous le grand sceau d u 

C a n a d a . 

Le gouvernement d 'Ontar io prolesta contre cet te manière d e 

voir et prétendi t avoir le droi t exclusif de nommer des conseils 

d e la reine. L e gouvernement fédéral maint int sa pré tent ion 

mais r ecommanda un ar rangement en vertu duquel les cons ils 

d e la re ine nommés par le gouverneur-général seraient reconnus 
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dans les cours provinciales et ceux nommés par les l ieutenants-

gouverneurs reconnus dans les cours de la puissance. 

Confoimémen à cel te entente , la législature d 'Onta r io a au­

torisé par statuts la nominat ion de conseils de la Re ine , et ces 

statuts com m e le nô t re n 'ont pas été désavoués. T o d d , p 245. 

Cet te opinion d e Sir J hn et des officiers en loi d e la C o u r o n n e 

en Angleterre, fut suivie par la Cour Suprême de la Nouvelle-

Ecosse, dans un jugement rendu en 1877, dans la cause d e 

Lenoir ?« Ritchie. Appel de cette décision fut porté à la C o u r 

Suprême, mais l'appel fut renvoyé. 

Depuis cette époque les conseils de la Reine n o m m é s par les 

gouverneurs des provinces en vertu de statuts passés à cet effet, 

ont retenu leur titre et il n'y a pas eu d 'autre discussion sur c e 

point. 

E t c'est en-présence de ces faits qui ne peuvent pas être corv-

testés ni contredits que le chef d e l 'opposition v i en t ' no - s dire 

que Sir J o h n a fait, en 1872, u n e «.tentativepour enlever aux lieu­

tenants-gouverneurs le droit de nommer des conseils de la Reine. » 

U n e affirmation c o m m e celle-là, basée sur des faits qui n'existent 

pas, t endant à accuser Sir John d 'une faute non-seulement qu'il 

n'a jamais commise, mais dont il n'a pas eu l ' idée puisqu'il était 

d 'une opinion contraire à celle qu'on lui prête, suffit pour nous 

démont re r la confiance q u e l'on doit donner aux assertions de 

l 'honoi able député . J ' admet s que la Cour Suprême a exprimé 

sur les droits des législatures à ce sujet, sans y être appelée, u n e 

opinion contraire, mais je suppose, avec l 'honorable député-, 

qu'elle a encore cédé sur ce point » aux idées de centralisation 

« qui ont inspiré sa création. » 

L 'honorable dépu té a encore formulé une autre plainte qui est 

aussi peu fondée; c'est celle qui a rapport à la nominat ion des juges 

de paix. L 'honorable député a voulu établir qu'il y avait de ce côté 

un danger ou même une tentative d 'empiétement . Toutefois il s'est 

bien gardé d'eu accuser le gouvernement de Sir John,, car il lui 
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aurait été difficile de faire la preuve de ses avancés . A cette séance 

du 2 février 1881, dont il nous a parlé, M. McCuaig en deman­

dant « copie de toutes correspondances échangées entre aucun 

« des gouvernements provinciaux et le gouvernement fédéral, 

« touchant le droit des administrat ions locales de nommer des 

« magistrats de police, des juges de paix et des inspecteurs de 

« licences, » ajouta que l'acte de la Confédération était rédigé 

d 'une manière obscure sur ce point, et que la Cour Suprême de 

la Nouvelle-Ecosse avait décidé que les gouvernements locaux 

n'avaient pas ce pouvoir. Mais il fut établi, au cours du débat , 

que lorsque cette décision fut donnée , la Nouvelle-Ecosse n'avait 

pas pa sé une loi comme les autres provinces l 'avaient fait, auto­

risant le l ieutenant-gouverneur à nommer des juges de paix. 

Plusieurs députés prirent part à cette discussion, et quelques uns 

se prononcèrent en fav ur des pouvoirs des législatures. D'ail­

leurs comme l'a dit l 'honorable M. Blake lui-même, en parlant 

sur cette question, « le gouvernement fédéral n'a jamais essayé, 

« sous aucun parti, d 'exercer SON DKOIT SUPPOSÉ de n o m m e r des 

« juges de paix, excepté peut-être par une législation exception-

« nel le , spécialement faite pour des districts qui sont sous l 'admi-

ii nistration immédiate du gouvernement du Canada ; nous avons 

« donc, dit-il, un usage de 13 à i 4 ans, basé sur l ' interprétation 

« donnés par les législatures et les gouvernements provinciaux et 

« par l'action et le défaut d 'action à cet te clause de la constitu-

« tion. « M. Blake aurait pu ajouter que notre statut 31 Vict., 

ch. 15, autorisant la nominat ion des juges de Paix et ceux des 

autres provinces n 'ont jamais été désavoués par Sir John . 

O n voit donc que quelles que soient les opinions qui ont été 

exprimées par quelques députés à ce sujet, le gouvernement 

fédéral n'a jamais essayé d ' intervenir et d 'empêcher les gouver-

nemeiits locaux.de faire des nominat ions de juges de paix. Enfin 

pour démont re r que Sir J o h n a reconnu ce droit aux provinces 

d 'une manière formelle, il suffit de référer à un ordre en conseil 
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du gouvernement fédéral du 20 août 1869, donnan t la sanction 

du gouverneur-général à un bill du Nouveau-Brunswick relatif à 

la nominat ion de juges de paix dans cette province. C'est là la 

meilleure preuve que l'on puisse donner pour démont re r que sur 

ce point il reconnaissait aux provinces le droit de nommer des 

juges de paix. 

Q.iant à la nouvelle loi électorale proposée par le gouverne­

ment fédéral, il est é tonnant que le chef de l 'opposition et ses 

amis trouvent en cela l'occasion d 'a t taquer le gouvernement 

fédéral. Il suffit de référer à la section 41 d e l 'Acte de l 'Amé­

rique Bri tannique du Nord pour constater que le par lement du 

Canada a, par la consti tution elle-même, le d r o i t d e légi later sur 

cet te question. Il serait contraire à la nature même des choses 

que la Chambre des Communes n 'eut pas ce pouvoir, inhérent à 

ses fonctions et nécessaire même à son indépendance . S'ima-

gine-t-on les effets désastreux que pourrait produire un système 

dans lequel le par lement devrait s'a dresser à chacune des législa­

tures locales, pour obtenir un a m e n d e m e n t nécessaire au cens 

électoral et à l'éligibilité de ses candi ats Le parlement fédéral 

serait alors ent ièrement entre les mains des législatures locales. 

Ce t te prétention serait aussi absurde que celle qui permettrai t au 

gouvernement fédéral de donner une loi électorale à chacune des 

provinces ; ce serait 'e renversement de toutes les idées reçues 

en fait de gouvernement consti tut ionnel ; ce serait as ervir le 

par lement fédéral au* législatures locales, tandis que d 'après la 

consti tution le parlement est souverain dans sa sphère, c o m m e 

les législatures locales le sont dans la leur. Voici ce que disait 

sir John à ce sujet. Déba ts sur la confédération, page 39 : 

« Nous avons adopté une clause analogue à celle qui est con­

tenue dans l'acte d 'union des Canadas passé en 1841, savoir : 

que les lois relatives au cens électoral et au cens d'éligibilité. . . . 

seraient appliquées dans la p r e m L r e élection au 

par lement confédéré 
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U n des premiers actes du parlement de la confédération devra être 

d e régler la quest ion du cens d'éligibilité, de manière à l'appli­

quer à toute la confédération. » 

On a encore allégué comme preuve des idées centralisât-ices 

du gouvernement fédéral le désaveu d e la loi des cours d 'eau 

d 'Ontar io et des lois de la province de Manitoba, au sujet des 

embranchement s de chemins d e fer. I l est difficile de d iscu ter 

ces quest ions sur lesquelles nous n 'avons peut-être pas tous les 

renseignements nécessaires, mais on peut dire, quant à ce qui a 

rapport au Stream bill, que la législature d 'Ontar io donnai t un 

effet rétro ctif à sa loi, en interprétant une loi antér ieure à la con­

fédération sur le m ê m e sujet, et en lui d o n n a n t un sens contraire 

à la décision du chancelier Proudfoot confirmée subséquenrment 

par la Cour Suprême. Il n'était guère convenable d e législater 

sur un su^'et discuté alors devant les cours de justice, surtout 

dans un sens contraire à leur décision. 

Quan t au désaveu des lois d e la province d e Mani toba , au 

sujet des embranchements du Pacifique, ce n'est cer ta inement 

pas la province de Québec qui devrait s'en plaindre. Ces lois 

avaient nour but de permett re que des embranchemen t s fussent 

construits pour donner un débouché au commerce du Pacifique 

à travers les Etats-Unis et pour empêcher le trafic d e l 'Ouest 

d'arriver à Ontar io et à Québec . Cet te prétention des Manito-

bains était injuste vis-à-vis des vieilles provinces qui cont ibuent 

pour une si large part au développement de cette partie du pays, 

et elle était aussi contraire à la polit ique adoptée à ce sujet par 

M. Mackenzie et par les gouvernements conservateurs. Il a tou­

jours été en effet en tendu et compris qu'il n 'y aurait pas d 'em­

branchements au sud de la ligne du Pacifique pour converger 

vers les Etats-Unis , et la province d e Mani toba qui connaissait 

cette politique, l'avait acceptée et s'y est de nouveau soumise 

lorsque l 'honorable M. Norquay d e m a n d a la dissolution d e s 

chambres et recourut à une élection générale sur cette quest ion. 
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Il ne reste donc plus M. l 'Orateur qu 'à examiner la quest ion 

de l'acte des licences et de l'acte des chemins d e fer d e 1883. 

Quant à cette quest ion des licences, j 'a i déjà cité dans cette 

chambre le rapport de Sir John , comme ministre de la justice en 

1871, dans lequel après avoir examiné notre loi des licences d e 

1870, et après avoir exprimé des doutes au sujet de la constitu-

t ionnalité d e plusieurs des disposit ions d e ce statut, il recom-

m a n d i i t de ne pas désavouer la loi en déclarant que le s tatut 

était bon en lui-même et n'était qu 'une refonte de la loi anté­

rieurement en vigueur, et qu'il appa. tien Irait aux personnes qui 

se trouveraient molestées par l 'opération de cette loi de faire dé­

cider par les t r ibunaux la quest ion de savoir si elle était constitu­

tionnelle. J 'ai auisi cité l 'opinion de l 'honorable M. Blake, au ;si 

comm e ministre de la just ice en 1876, sur la même question, 

dans laquelle il exprimait à peu près les mêmes doutes. 

Aucun des gouvernements n'est intervenu sur cette quest ion à 

venir jusqu'à l 'année dernière. Ce qu'il y a de singulier au sujet 

d e cette question, c'est que les premières contestat ions qui ont 

é té faites au sujet des lois de licenses sont venues des provinces 

elles-mêmes et non du gouvernement fédéral. La province d 'On­

tario a été obligée de défendre elle aussi sa loi à ce sujet. Dans 

la provi.-.ce de Québec , les causes de Poulin, de Blouin, d e 

Poi t ras , et de H a r t contre le comté de Missisquoi, avaient pour 

but de faire décider par nos tr ibunaux et par la Cour Suprême 

que la législature de Québec n'avait pas le droit de prohiber en­

t ièrement la vente des l iqueurs ; que ce pouvoir était unique* 

men t du ressort d u pouvoir fédéral ; qu 'une prohibit ion partielle, 

celle qui avait rapport à la fermeture des auberge ; le samedi soir 

et le d imanche , impliquait le droit de prohiber entièri ment , et 

que c'était réglementer le trafic et le commerce , ce que nous n'a­

vions pas le droit de faire. 

Heu reusemen t pour le gouvernement de Québec , les tribu­

naux ont maintenu sa législation à ce sujet, sur les points princi-
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paux, malgré une certaine organisation qui avait pour but 

et pour ambit ion de la faire met t re de côté ; et les journaux libé­

raux de ce temps ne manquaient pas l'occasion d 'annoncer à son 

de t rompe que cette loi était inconsti tutionnelle et qu'el le serait 

mise de côté par la Cour Suprême. 

L e gouvernement Mackenzie pensait probablement la m ê m e 

chose sur cet te quebtion, lors d e la session d e 1878 ; en effet le 

discours du t rône de cette année contenait le paragraphe suivant : 

« Il est désirable qu'il y ait une législation uniforme d a n s 

« toutes les provinces relat ivement au trafic des l iqueurs spiri-

« tueuses. Jusqu ' à présent , ce trafic a été réglé par des lois pro-

« vinciales, ou par des lois antérieures à la confédération ; mais 

11 r écemment il y a eu conflit d 'autori té, relat ivement à la jur .dic-

« tion des pouvoirs locaux. U n bill contenant les disposit ions 

« nécessaires vous sera soumis. » 

Le titre de ce projet de loi se lit comme suit.—(41 V. 1878, 

ch. 16.) 
Attendu qu'il est très désirable de promouvoir la t empérance 

en Canada , et d'établir, pour toutes les Provinces, une législation 

uniforme relat ivement à la vente des boissons enivrantes. A 

ces causes, etc. 

Dans son discours, en int roduisant cet te loi devant la Chambre , 

M. Mackenzie disait 

« U n e question de juridiction est ici en jeu ; il s'agit de savoir si 

cette matière est du ressort du Par lement Fédéral ou des Légis­

latures locales, et bien qu 'une décision récemment rendue par la 

Cour Suprême ait eu un certain effet dans la solution de cet te 

question, on ne peut dire qu'elle l'ait pleinement déterminée. 

11 Cependan t le gouvernement a cru que sur une matière aussi 

impor tante , lorsque le pays a t tend de lui et du Par lement u n e 

initiative, il était évidemment à désirer de faire quelque chose 

pour le moment , et ce bill a été préparé comme mesure facultative 



30 

placée entre les mains de la populat ion de toutes les Provinces et 

arrangé de façon à perme tre à l 'opinion publ ique de se pronon­

cer en sa faveur. » 

C e n'est donc pas le gouvernement de Sir J o h n qui a été le 

premier à empiéter à ce sujet sur les pouvoirs des législatures 

locales ; c'est M. Mackenzie et si tous les comtés d e la Province 

eussent adop té un règlement prohibitif en vertu de cette loi, 

règlement qui devait durer trois ans , le revenu provincial se serait 

trouvé non seulement diminué, mais aurait presqu 'ent ièrement 

disparu. M. Mackenzie ne paraissait pas s 'occuper beaucoup de 

l 'autonomie des Provinces à cet te époque , ni son parti non plus 

évidemment . 

Depuis la passation de cette loi, un jugement du Conseil Pr ivé 

a été rendu dans la cause de Russell vs. Regina, le 23 janvier 

1882, et les Lords du comité judiciaire d u Conseil Privé sont 

arrivés à la conclusion que l'acte en quest ion ne tombait pas dans 

u n e des catégories d e sujets assignés exclusivement aux législa­

tures provinciales. I l devint , d 'après eux, inutile d 'examiner 

l 'autre quest ion, savoir si les disposit ions de cet acte tombaient 

dans l 'une des catégories de sujets énumérés dans l'article 91 d e 

l 'Acte de l 'Amérique Bri tannique du Nord, et ce jugement déclara 

en conséquence la loi de 1878 consti tut ionnelle. 

Ce n'est qu 'après ce jugement , que le Par lement fédéral jugea 

à propos de passer l 'acte d e 1883 qui a é té le sujet de tant d e 

discussions depuis , surtout à cause du jugement récent rendu 

dans la cause d e H o d g e vs. La Reine . I l n 'y a pas de dou te q u e 

le dernier jugement contredit le premier, et il ne peut pas y avoir 

d e dou te non plus que les Législatures locales ont droit , d 'après 

la section 92 d e l 'Amérique Bri tannique du Nord, « de faire ex-

« clusivement des lois relativement aux licences d e boutiques, de 

« cabarets, d 'auberges, d 'encanteurs et autres licences dans le but 

« de prélever un revenu pour des objets locaux, provinciaux ou 

« municipaux. 1 II n'y a pas de d o u t e non plus que nos institu-
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tions municipales qui nous on t été conservées telles qu'el les 

étaient avant la Confédération, possédaient toutes le pouvoir d e 

prohiber ent ièrement et de permet t re la vente des liqueurs dans 

leurs limites respectives et qu'elles possèdent encore ces pou­

voirs. 

Il n'y a pas de doute non plus que les revenus provenant d e 

ces licences étaient, dans l'esprit des auteurs de la Confédération, 

un revenu qui devait nous aider à faire fonctionner nos institu­

tions locales. Si on réfère à la section 126 de l'acte d 'union, on 

verra qu'il y est déclaré « que les D R O I T S et les R E V E N U S que les 

« législatures du Canada , d e la Nouvel le-Ecosse et du Nouveau-

n Brunswick avaient, avant l 'union, le pouvoir d 'approprier, sont par 

« cet acte R É S E R V É S aux gouvernements d e ces différentes pro-

« vinces, et tous les droits et revenus perçus par elles, conformé-

« ment aux pouvoirs spéciaux qui leur sont conférés par cet acte, 

« formeront dans chaque province un fonds consolidé de revenus 

1 qui sera approprié au service public de chaque province.» O r 

le revenu provenant des licences a été laissé aux provinces, ceci 

ne fait pas doute , et comme nous avons aussi le pouvoir de légis-

later exclusivement sur les licences qui doivent nous donner ce 

revenu, il s'en suit nécessairement que le par lement n'a aucun 

pouvoir ni aucun contrôle sur le sujet : inclusio unius fit exdusio 

alterius. 

Ceci est suffisant pour démont re r q u e toutes les disposit ions 

de notre acte des licences sont parfaitement légales et consti tu­

tionnelles. Aussi le gouvernement a-t-il j ugé à propos de main­

tenir l 'exécution de notre loi locale et de contester devant les 

t r ibunaux le droit du par lement fédéral de législater sur cet te 

matière. 

Conclure de la passation d e cet te loi à l 'existence d 'un système 

d e centralisation suivi cont inuel lement depuis 1867 par les gou­

vernements conservateurs, c'est conclure contre les faits et cont re 

la vérité, L e gouvernement fédéral n 'est j amais in tervenu d a n s 
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cette question des licences, comme je l'ai déjà dit, avant la déci­

sion du Conseil Privé, dans la cause de Russell its Regina. Ce 

jugement rendu par le dernier tr ibunal devant lequel on puisse 

faire décider nos quest ons consti tutionnelles, semblait établir 

d 'une manière définitive l ' interprétation de la consti tution sur 

ce point, puisqu'il déclarait que la loi de M. Mackenzie, le Scott 

act de 1878, ne tombait pas dans la catégorie des sujets spéciale­

ment assignés aux législatures locales. 

I l n'est pas é tonnant qu 'en présence d 'une pareille décision, le 

gouvernement fédéral ait jugé à propos de législater sur ce sujet, 

afin, comme le disait sir John , dans son discours devant la 

Chambre des Communes , de ne pas laisser une quest ion aussi 

importante sans la réglementer de manière à protéger autant que 

possible la populat ion de la puissance, contre le vice toujours 

croissant de l ' intempérance et de l 'ivrognerie. 

L a décision dans la cause de H o d g e vs la Re ine a changé 

considérablement la position, en décrétant que l'acte des licences 

d 'Ontar io n'était pas ultra vires. E n présence de cette dernière 

décision, le par lement fédéral a fait ce qu'il devait faire et a 

suspendu virtuellement l 'opération de sa loi, puisqu'il lui a enlevé 

sa sanction, en décré tant que ceux qui avaient des licences des 

législatures locales, ne pourraient pas être poursuivis pour péna­

lités, ce qui nous laisse parfaitement libre dans l 'exécution de 

notre loi. La question sera aussitôt que possible soumise aux 

tr ibunaux franchement et carrément, et la décision du Conseil 

Privé met t ra fin, j e l 'espère, à tou te discussion. Il est peu 

probable que ce tr ibunal se déjuge et nous avons toute raison de 

croire que cette décision sera favorable aux lois locales et les 

maint iendra telles qu'elles sont. 

Quant à la loi passée l 'année dernière par le par lement décré­

tant qu 'un grand nombre de nos chemins de fer sont des entre­

prises à l 'avantage général du Canada , il est bon de remarquer 

d'abord que par la section 92, paragraphe 10, d e l 'acte d 'Union , 
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ce pouvoir est donné spécialement au gouvernement fédéral. 

I l est possible qu'il devienne nécessaire avant longtemps 

d 'ob enir sur ce point une interprétat ion de la constitution. Il 

me suffit pour le moment de f a re remarquer que cette législation 

n 'a pas été faite à la d e m a n d e de notre législature ni d u gouver­

nemen t de Québec , mais à la demande , probablement , des 

compagnies intéressées qui voulaient profiter des avantages que 

leur offrait la législation fédérale sur les chemins de fer. N o u s 

ne pouvons guère empêcher les compagnies privées d'aller ainsi 

chercher à Ot tawa une protect ion et des avantages qu'elles n 'on t 

pas sous l 'opération d e notre loi. On peut dire de suite que si 

ces chemins de fer deviennent sujets à l 'administration fédérale, 

cela ne veut pas dire que le gouvernement local ne pourra pas 

les taxer, dans le cas où la province viendrait à établir la taxe 

directe, et c'est là le point de vue le plus important de cette 

quest ion, surtout quand l 'opposition paraît avoir maintenant des 

prédilections pour ce m o d e d e se procurer des revenus dont le 

peuple ne veut pas. 

Ce sujet est déjà venu devant les ministres fédéraux à Ottawa, 

et l'on peut en consultant un rapport fait par M. Blake comme 

ministre d e la justice constater qu'il a eu à s 'occuper de 

ce t te quest ion c o m m e aviseur d e Sa Majesté. 11 s'agissait 

du chemin de fer Montréal , Chambly et Sorel, incorporé 

par un Statut de Québec 35 Vict., ch. 29. Par un statut 

passé l 'année suivante, par le par lement fédéral, cette compagnie 

avait obtenu le pouvoir d 'émet t re des billets promissoires et de 

conclure des marchés et des a r rangements avec des compagnies 

d e chemins de fer étrangères, et, dans cet acte, il avait été dé­

crété que ce chemin d e fer était une entreprise à l 'avantage gé­

néral du Canada . Par un statut subséquent de la province de 

Québec 37 Vict., ch. 10 le nom de la compagnie fut changé en 

celui de la compagnie du chemin de fer de Montréal , Por t land 

et Boston. 
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Voici les remarques de M. Blake au gouvernement de Québec 

à ce sujet : « Par l 'acte de l 'Amérique Bri tannique du Nord, 

« section 9 2 , les pouvoirs des législatures provinciales, rela.ive-

« ment aux entreprises et aux travaux d 'une nature locale, sont 

« expressément déclarés ne pas s 'étendre aux travaux qui, avant 

« ou après leur exécution, sont déclarés par le Par lement du Ca-

« nada être à l 'avantage d a Canada , ou pour deux provinces ou 

« plus. L 'embarras et la confusion qui résulteraient d 'une légis-

<( lation concurrente sont trop évidents pour avoir besoin d 'être 

« démontrés . L e soussigné r ecommande que l 'attention du lieu-

« tenant-gouverneur soit attirée sur ce statut avant qu'arrive l'épo-

« que à laquelle il devra être désavoué.» 

Comme on le voit, M. Blake avait une occasion b ien formelle 

de reconnaî tre les droits des provinces, et de pré tendre que cet te 

législation du parlement fédéral était un empié tement sur les 

droits des législatures locales. Au lieu de déclarer que la loi fé­

dérale n'était pas consti tut ionnelle, qu'elle était une usurpat ion 

de pouvoirs, il déclare qu'il est prêt à désavouer la loi locale, 

prouvant lui aussi une fois de plus que les doctr ines préconisées 

par les libéraux, pendan t qu'ils sont dans l 'opposition, ne sont 

pas toujours les mêmes lorsqu'ils sont au pouvoir ; c'est 

peut-être là la raison qui a dé terminé le peuple de la province et 

de la Puissance à ne pas croire à leurs bril lantes et patriotiques 

protestations quand ils occupent les bancs d e l 'opposition, pro­

testations et déclarations qu'ils sont toujours prêts à abandonner , 

comme un bagage ir.utile et de bien peu d ' importance, quand il 

leur arrive de monter au pouvoir. 

A toutes ces raisons on pourrait ajouter que le gouvernement 

fédéral, accordant libéralement des subsides à toutes ces lignes 

de chemins d e fer, a, jusqu 'à un certain point, droit d 'en con­

trôler et d 'en surveiller l 'administration. La législation fédérale 

tout en offrant à ces compagnies des avantages considérables 

entr 'autres, celui de pouvoir faire des arrangements de trafic 
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avec les grandes lignes d e la Puissance, ne laisse pas le commerce 

et les vcyageurs sans protect ion. Cet te législation contrôlée par 

la deputat ion de toutes les provinces, doit cer ta inement offrir un 

moyen facile de redresser les griefs dont on pourrait se plaindre 

quan t au tarif et au transport des marchandises , ce qui écarterait 

aussi le danger d'avoir des tarifs et des règlements différents à 

chaque frontière ; car, à un momen t donné , les provinces pour­

raient établir chez elles des tarifs différentiels aussi nuisibles au 

commerce que les anciens tarifs de douane qui existaient dans 

chacune d'elles. 

Enfin on allègue, comme preuve des idées de centralisation de 

Sir John , le fait que le gouvernement fédéral aurait réclamé les 

biens de Mercer de Toron to , laissés en déshérence , c o m m e ap­

par tenant au gouvernement fédéral. Sir J o h n a déjà repondu 

devant la C h a m b r e des C o m m u n e s que cette réclamation avait 

été faite en vertu d 'un rapport fait par le ministre de la just ice 

sous l 'administration de M. Mackenzie, lequel rapport déclarait 

que les successions en déshérence , (escheats), appar tenaient au 

gouvernement fédéral et non aux législatures locales. C e n'est 

donc pas Sir J o h n qui a posé le premier cet te règle don t l 'admi­

nistration Mackenzie est seule responsable . 

D'ailleurs, l 'honorable M. Blake, comme ministre de la jus t ice 

du gouvernement Mackenzie, avait lui-même émis, longtemps 

auparavant , la m ê m e pré tent ion en réclamant comme escheats 

les biens de la succession de Edouard Fraser, d e la Rivière du 

Loup , décédé sans tes tament et sans héritier, il y a plusieurs 

années . Heureusemen t que les prétentions de M. Blake, sur ce 

point, furent mises de côté par notre Cour d 'appel , mais c o m m e 

on le voit, c'est le parti libéral et non le parti conservateur qui 

est responsable d e cet te prétention que le chef du parti libéral, 

dans cette chambre , qualifie main tenant de t endance centra­

lisatrice. 

Voilà donc le bilan des accusations formulées contre les gou-
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vernements conservateurs d 'Ottawa depuis 1867. J e crois avoir 

démont ré que toutes ces accusations ne sont pas fondées et qu'il 

est absolument impos ible à un h o m m e impartial et de bonne 

foi d e pré tendre qu'.l y ait soit ch z les ministres fédéraux, soit 

dans le par lement de la Puissance, un système organisé de cen­

tralisation. 

Si main tenant nous examinons ce t te quest ion d e l 'autonomie 

des provinces à un autre point de vue, il e^t facile de se con­

vaincre que les gouvernements conservateurs à Ottawa ont 

toujours é té les véritables amis de l 'autonomie des provinces, et 

que le parti libéral ne peut se vanter d'avoir fait beaucoup pour 

elles. 

Le meilleur moyen pour le gouvernement central de démontrer 

qu'il tient au maintien des institutions provinciales c'est de leur 

venir en aide, lorsqu'elles démont ren t que leurs ressources ne 

sont plus suffisantes pour administrer leurs affaires avec profit 

et avantage. 

Or, chaque fois qu ' une province s'est adressée aux gouverne­

ments conservateurs à Ottawa, depuis 1867, pour obtenir des 

« better terms,)) elle a toujours été a- cueillie favorablement. 

Presque toutes les provinces, les unes après les autres, se sont 

présentées devant le gouvernement fédéral, et, après avoir exposé 

leurs difficultés et les dangers qui pouvaient en résulter pour l'a­

venir d e la Confédération, le gouvernement d e Sir J o h n est 

toujours venu à leur secours, et leur a accordé l ibéralement les 

moyens de cont inuer à se maintenir c o m m e provinces indépen­

dantes . 

En 1873, Sir John a encore donné une preuve de son bon 

voulo'r envers la province de Québec et la province d 'Ontar io 

en consentant à ce que le gouvernement fédéral p renne à sa 

charge le surplus, de la det te de l 'ancienne province du Canada , 

estimée alors à environ onze m'ilions. Not re part de ce mon­

tant, devait cer ta inement s'élever de quatre à cinq millions, mais, 
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par un statut passé par Sir J o h n en 1873, le Par lement a dé­

chargé la province de Québec de sa part dans cet te det te ainsi 

que la province d 'Ontario. H ie r encore le gouvernement fé­

déral vient de nous do .mer une preuve de sou bon vouloir et de 

l'intérêt qu'il porte au maintien des institutions locales, en nous 

accordan'-un subside pour notre ancien chemin de fer provincial, 

et en règl mt un ancien compte a v e ; la province, ce qui va avoir 

pour résultat d 'augmenter nos revenus annaels d'environ $250,-
000, somme qui à 5 pour cent représente un capital d 'environ 

cinq millions. 

Not re province va donc se trouver soulagée d 'autant. Ce 

secours, arrivant si à propos, va nous permett re d e cont inuer 

l 'administration de nos affaires sans recourir à la taxe directe. 

Voilà d o n c des preuves nombreuses et efficr.ces de la bonne 

volonté du gouvernement fédéral à l'égard des provinces, et 

l'on peut affirmer sans crainte que si Sir J o h n avait été, co mme 

on veut le représenter , l 'adversaire des provinces, son gouverne­

ment n'aurait pas adopté , chaque fois que l'occasion s'en est 

présentée, tous les mr yens possibles pour empêcher le malheureux 

résultat que nous repousserons toujours dans cette province, je 

veux dire l 'union législative. 

C'est d'ailleurs l 'intérêt du gouvernement général, de travailler 

au maintien des institutions locales, car il serait impossible au 

Par lement de legislater sur toutes les affaires locales des provinces, 

sans siéger d 'abord en permanence , et sans faire naître involon­

tairement des difficultés qui, dans la prat ique, deviendraient insur­

montables . C o m m e n t veut-on que les députés des provinces 

marit imes puissent legislater avec connaissance de cause sur les 

affaires locales de la Colombie Anglaise et vice versa ? D'ail­

leurs le bon s 11s de la deputat ion fédérale elle-même s'opposerait 

à une aussi dangereuse innovation, repoussée aujourd'hui^ oar 

toutes les provinces. D 'un autre côté, on peut ajouter sgxis 

crainte, que si M. Mackenzie et M, Blake avaient toujours été au 
n ,.i.-.-.i:q 61 KqïToï noiiaàsioq H uq no-
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pouvoir depuis 1867, il est assez probable que les provinces 

seraient dans un état 1 ien différent de celui où elles sont 

actuellement. En effet, la poli t ique de M. Blake est et a tou­

jours été, de ne pas changer les condit ions financières du pacte 

fédéral de 1867. C'est pour cette raison qu'il faisait adopter, 

en 1869, dans la chambre d 'Ontario, une adresse à Sa Majesté, la 

priant d'intervenir auprès du gouvernement fédéral, afin d 'empê­

cher ce dernier d 'accorder des better terms aux provinces ; ils 

viennent encore de déclarer tous deux, à la dernière session d u 

par lement fédéral, que ce système d 'accorder des subsides aux 

provinces était à la fois dégradant et démoralisateur. 

I l est donc évident que si M. Blake avait eu la direction 

des affaires, les provinces n 'auraient jamais eu de better terms. 

O n se serait contenté d 'accorder des subsides aux chemins d e 

fer d 'Ontar io , comme l'a fait M. Mackenzie en laissant les autres 

provinces arranger leurs affaires comme elles le pourraient ; les 

grandes améliorat ions p-.bliques entreprises par elles auraient été 

négligées, et au lieu de voir la prospéri té et le progrès régner 

partout , nous n 'aurions à contempler que la pauvreté et le statu quo. 

Avec un pareil p rogramme, l 'autonomie des provinces aurait 

é té mise sérieusement en danger, car le malaise et la gêne auraient 

produit la désaffection, et, petit à pe it, les piovinces mécontentes 

du sort qu 'on leur aurait fait, auraient d e m a n d é leur séparation 

de la confédération pour chercher ailleurs un avenir plus favor­

able. 

J e me résume en quelques mots : 

Les législatures et le par lement sont chacun dans la sphère de 

leurs attr ibutions des pouvoirs souverains. 

T o u t empiétement par l'un de ces pouvoirs, sur le domaine 

réservé aux autres, est un acte dont la nullité peut être invoquée 

par tout le monde. 

Ancun de ces pouvoirs ne peut acquérir un droit qu'il n 'a pas, 

soit par la possession soit par la prescription. 
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Les deux seuls moyens que nous avons d 'empêcher le parle­

men t fédéral d 'excéder ses pouvoirs, en législatant sur des ques­

tions qui sont exclusivement de notre ressort, sont, ou la voie 

des tr ibunaux ou un appel au parlement anglais. 

T o u t autre mode peut bien servir à créer une agitation pas­

sagère, à promouvoir des fins d e parti , mais ne peut produi re 

aucun résultat sérieux excepté celui de t romper le peuple. 

L'existence d 'une législation ultra vires, même pendan t des 

années , serait impuissante à lui donner aucun effet légal. T o u t e 

partie lésée pourrait toujours l 'attaquer, contra hostem œterna sit 

auioritas. Pas de prescription possible à ce sujet. Quelle que 

longue qu'ai t été l 'usurpation, elle devra céder devant le premier 

assaut qui lui sera livré. Ce t te proposit ion ne saurait être con­

testée. C'est d'ailleurs l 'opinion d e M. Blake. O n pourra s'en 

convaincre, en lisant sa lettre au ministre des colonies, au sujet 

du désaveu, en date du 22 décembre 1875, J e cite le passage 

qui s 'applique à la quest ion actuelle : 

« Les pouvoirs des législatures locales sont limités par leur 

« consti tution à certains sujets d 'une na ture inférieure, d e sorte 

« que leur législation peut s 'étendre à des intérêts provinciaux 

« seulement et au plus canadiens . 

• Les actes provinciaux qui ne sont pas du ressort de la légis-

« lature sont nuls ab initio. Il n'y aucun pouvoir qui permet d e 

« les met t re en vigueur, et aucun pouvoir ne peut être mis en 

« vigueur, de sorte q u e les actes nuls, par elle adoptés , sont frappés 

de nullité par la suite. 

a Les actes provinciaux qui tombent sous la juridiction de la 

« législature sont en force ab initio, et cont inuent d e l'être à moins 

* et jusqu 'à ce qu'ils soient désavoués.» 

C o m m e il est facile de s'en convaincre, par cette lecture, les 

idées que M. Blake avait d e nos pouvoirs, pendan t qu'il étai t 

ministre, ne paraissent pas très exagérées. Cependan t , en appl iquant 

au par lement fédéral le principe, jus te en lui-même, que les actes 
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qui ne sont pas de son ressort sont nuls ab initio, nous arrivons 

à la conclusion inevitable et irre'futab'e que le par lement ne peut 

jamais invoquer ni la possession, ni la prescription pour nous 

dépouiller des droits qui nous appart iennent . Nous sommes 

toujours à temps pour les revendiquer, et l 'autonomie des pro­

vinces ne peut jamais être affectée sér ieusement par des empiéte­

ments qu'il est toujours en leur pouvoir de repousser, même 

après des années d'existence. 

Ces causes de conflits de juridiction sont toujours inévitables 

dans la mise en application d 'une nouvelle consti tution ; elles ont 

été bien plus fréquentes aux Eta ts-Unis , et il n'y a p a . de lois un 

peu compliquées qui ne présentent à chaque pas des difficultés et 

des cloutes aussi considérables. Nous devons nous féliciter d'avoir 

eu, dans le cours des dix-sept dernières années , aussi peu d'occa­

sions sérieuses de recourir aux t r ibunaux pour faire disparaître les 

causes de t roubles et de dissensions qui auraient pu naître de 

l ' interprétation du pacte fédéral. Espérons qu 'avec d e la sagesse, 

de la p rudence et de la bonne volonté des deux côtés, nous 

arriverons à les taire disparaître ent ièrement et pour toujours. 

I l ne nous reste plus qu 'à nous d e m a n d e r quels sont les gar­

diens les plus fidèles que le peuple de cette province puisse avo.r, 

pour pro éger et défendre des droits et des intérêts aussi chers et 

aussi sacrés ? N e sont-ce pas ceux rjui ont fait la Confédération ; 

ne sont-i e pas ceux qui ont pris part à son fonctionnement de­

puis 1867 ; ne sont-ce pas ses amis plutôt que ses adversaires ? 

Le passé du parti conservateur est à lui seul une garantie suffisante. 

T o u t le m o n d e sait qne nous tenons à l 'autonomie des provinces, 

que nous tenons au maintien des dispositions du pacte fédér 1, 

et tout le m o n d e sait aus.i qu'il n'y a jamais eu parmi nous aucun 

désir d ' abandonner lâchement les institutions sous lesquelles nous 

vivons, soit pour nous annexer aux Eta ts -Unis , soit pour cher­

cher, dans une émancipat ion précoce et prématurée , une indé­

pendance qui ne serait qu 'une déchéance et une servitude. 
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T o u t le m o n d e sait q u e nous tenons à d e m e u r e r p e n d a n t long­

temps sous le régime sous lequel nous vivons, dans cet te dépen­

dance coloniale qui, comme le disait dern iè rement le marquis d e 

Lorne , en Angleterre, est une véritable indépendance , moins les 

charges onéreuses que nous imposerait une indépendance absolue. 

Nous jouissons sous l 'empire et sous la const i tut ion qui nous 

régit, de tous les droits que puissent désirer des hommes libres 

et indépendants . Nous avons le droit de nous gouverner nous-

mêmes dans le sens le plus absolu d u mot , et, pour la garant ie 

d e notre liberté et la sécurité de notre territoire, nous avons le 

bras puissant de l 'Angleterre qui nous protège, sans que nous 

soyions obligés de contr ibuer en rien au maint ien de son armée 

et d e sa mar ine . 

Profitons de cette paix, de cette sécurité pour continuer, co mme 

par le passé, à développer nos immenses ressources, à répandre 

l 'éducation parmi le peuple, à coloniser notre vaste territoire, à 

multiplier nos industries, à é tendre notre commerce , et sachons 

employer nos talents et notre énergie à affermir et à consolider, 

d 'une manière durable, les bases de la grande Puissance que 

nous avons fondée en 1867. 
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